
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ECOLE DU LUNDI 7 NOVEMBRE 2016 

Le conseil  de l’école Bray-en-Val/Saint Aignan des Gués s’est réuni le lundi 7 novembre 2016 à 18h30 à 

Bray-en-Val. 

Etaient présents : 

Madame LAMBERT, Maire de Saint Aignan des Gués 

Monsieur LEFEBVRE, Maire de Bray-en-Val 

Monsieur PERRONNET, DDEN 

Mesdames ASSELINEAU, ASCENCIO, GLORIAN, METHIVIER et NEYROLLES, enseignantes à Bray-en-Val 

Mesdames LEBRAS, POURRIOT enseignantes à St Aignan des Gués 

Mesdames DUTERTRE, POMPON-PARRACHO, TRESSOU, ROSE, BERTRAND représentantes des parents 

d'élèves de Bray et Mme CONTAT, Mme MARCHAL représentantes des parents d'élèves de Saint Aignan 

 Parents suppléants présents en observateur : Mme MARTIN, Mme KVATERNIK 

Etait excusée : 

Madame GUITTET Mélanie enseignante à Bray-en-Val (décharge de direction) 

Sont désignées : 

Présidente de séance : Mme Asselineau, Directrice école de Bray-en-Val 

Secrétaires : Mme Glorian et Mme Martin 

 

1/ Installation des représentants de parents élus : 

Ecole de Bray-en-Val Ecole de St Aignan des Gués 

Parents élus : 

Madame POMPON-PARRACHO 

Madame TRESSOU 

Madame BERTRAND 

Madame SANCHEZ 

Madame ROSE 

Suppléantes : 

Madame DUTERTRE 

Madame MARTIN 

Parents élus : 

Madame CONTAT 

Madame MARCHAL 

Suppléantes : 

Madame JACQUOT 

Madame KVATERNIK 

 

Rappel : La commune Bray-en-Val/Saint Aignan des Gués compte 7 classes, soit 7 représentants de parents 

d'élèves élus. En cas d'absence d'un représentant, ce sont les suppléantes qui votent. 

Les enseignantes de Bray-en-Val et Saint Aignan des Gués remercient les parents pour leur présence aux 

bureaux de vote dans les écoles. 

 Résultats du scrutin 

 
Ecole de Bray-
en-Val 

Ecole de St Aignan 
des Gués 

Nombres d’inscrits 179 94 

Nombre de votants 94 69 

Nombre de votes blancs 
ou nuls 

9 16 

Nombre de suffrages 
exprimés  

85 53 

Taux de participation 
52.51% 

 
73.40% 



 

2/Validation du compte rendu du 3ème conseil d’école du 24 /06/2016 

Le compte rendu est approuvé par tous. 

3/Approbation du règlement intérieur : 

Nous demandons à Mr le Maire de Bray-en-Val si, en attendant d’avoir un site de l’école Bray/Saint Aignan 

des Gués, nous pourrions mettre le règlement de l’école ainsi que le compte rendu de l’école sur le site de la 

mairie. 

Lecture des différentes parties qui sont à modifier pour chaque école : 

- Les horaires de l’école : Nous insistons, avec Mr le Maire, sur le fait que, pour des raisons de sécurité, 

les portes sont fermées à 8h45. Toute personne devant entrer à l’école entre 8h45 et 16h45 devra se 

présenter et sonner au portail vert rue Saint-Jacques (cour des élémentaires). La directrice ouvrira le 

portail après avoir vérifié l’identité de la personne. 

- Suite au courrier de Mme Toupry, l’administration des médicaments par l’enseignant est interdite, sauf 

PAI. En cas de maladie saisonnière, le traitement sera pris à la maison. Si l’enfant doit prendre des 

médicaments de façon régulière et prolongée (maladies chroniques), il peut être demandé à 

l’enseignant de les lui donner avec un courrier des parents et une ordonnance de moins de 3 mois. 

4/Projet d’école 

Ce projet concerne l’école Bray-en-Val/Saint Aignan des Gués pour 4 années : 2016/2020. 

Le projet : les arts visuels. 2 axes prioritaires :  

Axe n°1 

- Les langages pour penser et communiquer :  

 Comprendre et s’exprimer en utilisant la langue française à l’oral et à l’écrit 

 Comprendre, s’exprimer en utilisant les langages des arts et du corps 

- Les méthodes et outils pour apprendre : 

 Coopération et réalisation de projets 

Axe n°2 

- Conforter une école bienveillante et exigeante 

 Former la personne et le citoyen 

 Evaluer positivement 

 Renforcer la relation et la coopération avec les familles 

Ce projet a été travaillé ensemble afin qu’il y ait une continuité de la petite section au CM2. 

 

5/ Effectifs et organisation des classes : 

BRAY EN VAL ST AIGNAN DES GUES 

- Mme Neyrolles 10PS/11MS : 21 

- Mme Ascencio 10 PS/11MS :21 

-  Mme Asselineau 22GS  

et Mme Guittet 

-  Mme Glorian 24 CP 

- Mme Méthivier 17 CE1 et 7 CE2 

-    Mme Pourriot 14 CE2/10CM1 : 24 

-    Mme Lebras 13 CM1/12 CM2 : 25 

   

Total: 112 élèves Total: 49 élèves 

TOTAL pour le regroupement : 161 élèves. 

Pour la 2ème année le regroupement scolaire bénéficie de la présence d'une EVS, Véronique ESTIVAUX pour 

24h par semaine réparties sur trois écoles (Bray, Bouzy, Saint Aignan). 



Mme CAILLIEZ du RASED (Réseau d'Aide Spécialisé aux Elèves en Difficultés) intervient dans les écoles, 

son travail est essentiellement au cycle 2[CP, CE1 et CE2]; elle prend en charge des élèves à la demande des 

enseignantes et les familles sont alors averties. 

Au sein du RASED, il y a également une psychologue scolaire, Mme Virginie DEMOULE; son travail auprès 

d'un élève ne se fait qu'avec l'autorisation des parents. 

Il est rappelé que l'enseignant de la classe reste l'interlocuteur privilégié entre les familles et le RASED; qu'au 

moindre doute, les parents doivent dans un premier temps solliciter le dialogue avec l'enseignante de la 

classe. 

6/ Bilan des coopératives : 

 BRAY   ST AIGNAN 

Total des charges 5998.44 € 2236.94 € 

Total des produits 6840.79 € 2183.59 € 

Excédent ou déficit 842.35 € - 53.35 € 

État au 31/08/2015 836.91 € 341.95 € 

État au 01/09/2016 1679.26 € 288.60 € 

7/ points sécurité 

A Bray 

- 27 septembre : alerte incendie : demande d’1 signal général 

- 14 octobre : confinement en cas d’intrusion :  

Les cornes de brume ne sont pas efficaces sur une grande distance (classe GS et CP) et pas 

appropriés (pas discret);  porte vitrée : demande d’un rideau ; toilettes filles de la forge : lumière qui ne 

s’éteint pas ; difficultés à trouver des endroits de confinement si déplacement (bibliothèque, salle des 

associations) 

A Saint Aignan 

- Jeudi 13 octobre : alerte incendie : tout s’est bien passé. 

- mardi 18 octobre : alerte intrusion : le confinement dans la salle des ordinateurs s’est très bien passé 

8/ Activités pédagogiques et projets : 

 Saint Aignan des Gués  

 

- 3    Octobre 2016 : Intervention du SICTOM 

- 17  Novembre 2016 : intervention Danièle MARTINIGOL auteur de science-fiction 

- 2   Décembre 2016 : intervention brigade gendarmerie : 

                    CE2 /CM1 prévention sur les violences et les incivilités 

                    CM2          prévention sur la loi et le passage du permis Internet. 

- 8 Décembre 2016 : Marché de Noël à 18H30 (salle des fêtes de St Aignan) 

- 13 décembre 2016 : Visite de la bibliothèque de Saint Benoît sur Loire  

- du 06 Janvier 2017 au 20 Janvier 2017 : Forum du livre 

-  FRMJC : Ateliers scientifiques sur le thème de l’énergie.     

- Mars 2017 : Visite du collège de secteur pour les CM2 (Les Bordes) 

- 9 juin 2017 : Concert au Zénith d’Orléans « La légende du roi Arthur » 

- Classe itinérante culturelle sur le thème «  Vivre autrement » (avec visite Charles Péguy + FRAC) 

- Natation : piscine de Châteauneuf sur Loire du 3 Avril au 3 Juillet 2017. 

 



 

 Bray-en-Val : 

Période 1 : 

- Décloisonnement des GS : un groupe a décloisonné en phonologie 

- Séance de bibliothèques intercommunales : animations en fonction des thèmes choisis par les 

enseignantes et emprunts 

- Séances de musique avec Nathalie Dardaine depuis le mois de septembre le vendredi matin pour 

les classes de CP et CE1/CE2 

- Jeudi 22 septembre 2016 : photographe  

Période 2 :  

-  Lundi 7 novembre : ateliers pour préparer le spectacle « Farces et attrapes » que  verrons les CP 

et CE1/CE2 le 23 mars  au théâtre d’Orléans dans le cadre de la classe itinérante culturelle avec 

une sortie au musée des Beaux-Arts  

- Jeudis 10 et 17 novembre : bilan infirmier par la PMI pour tous les MS 

- 16 novembre et le 25 janvier : école et cinéma pour les CP et CE1/CE2 

- 18 novembre : spectacle de Noël : Le Petit Prince pour les CP et CE1/CE2 

- 21 novembre : ADATEEP : sécurité dans le car pour tous (le matin pour les maternelles) 

- décloisonnement entre les élèves de CP,  CE1/CE2 avec les enseignantes pour un projet arts 

visuels  

-  Cinématernelle : 12 décembre à Dampierre 

- Au cours de l’année l’école participera à un prix lecture : «  les incorruptibles » 

 

9/ Questions diverses :   

Les parents font remarquer qu’avec l’ouverture d’une classe supplémentaire sur l’école de Bray en val, il est 

appréciable d’avoir des classes avec des effectifs revenus en-dessous de 25 élèves. 

Bray en val : 

Les cours de récréations sont dangereuses pour les enfants (Danger lié aux cailloux, la projection des 

cailloux,  à l’instabilité du sol, le risque de chutes), avez-vous un projet pour des améliorations ? 

Réponse de Mr le Maire : C’est en réflexion mais il n’y a pas de budget. 

Réponse des parents : Il faut penser à la sécurité des élèves. 

Le portail principal de l’école (vert), est difficile à fermer. Un entretien est-il envisagé ? 

Réponse de Mr le Maire : Une ouverture électrique va être installée. Le portail rouge de la garderie restera 

ouvert pour l’accueil du matin et du soir. Mr le Maire précise qu’il est interdit d’enjamber les portails. 

 

Saint Aignan des Gués 

Nous avons remarqué qu’aucun aménagement n’a été fait dans la cour de l’école, les jeux ne sont pas 

adaptés aux enfants de ce2, cm1 et cm2, quelles solutions avez-vous à apporter ? 

Réponse de Mme Pourriot : échasses, raquettes, ballon de basket, foot, jeux d’échecs, jeu de dames sont à 

disposition et des jeux sont apportés par les enfants (carte pokémon, billes). Les enfants ne se plaignent pas. 

Qu’en est-il des conditions de sécurité de l’entrée de l’école de St Aignan  commune avec l’entrée de la 

Mairie ?  

Réponse de Mme le Maire : Je vais réunir une commission aux affaires scolaires avec la présence d’un 

représentant de parents et des enseignantes afin de travailler sur le projet.  

L’école de St Aignan est-elle équipée de matériel informatique ? Est-ce que les élèves de Cm1 et Cm2 

travaillent dessus, car pour l’entrée en 6, e il est vivement recommandé. 

Réponse de Mme Pourriot : L’école a 2 portables, 6 fixes, 1 vidéoprojecteur et un autre en commande. 

L’informatique se travaille en petits groupes et en APC pour valider le BE2I. L’école interpellera le collège afin 

de vérifier que le programme suffit pour l’entrée au collège. 

 



Compte tenu du Mariage de nos deux communes au 1/01/2017, envisagez-vous la construction d’une 

nouvelle école dans un futur proche ? 

Réponse de Mr le Maire : Vers la rentrée de septembre 2017, un projet sera proposé, afin de réserver un 

terrain pour une nouvelle école. 

Si non comment cela va t'il se passer pour le transport scolaire après la fusion des 2 communes ? 

Réponse de Mr Le Maire : Il semblerait que le transport scolaire soit gratuit l’année nous sommes en attente 

de la réponse de la région. 

Aucun dispositif n’a été trouvé pour accompagner nos enfants dans les centres aérés le mercredi après-midi, 

nous nous demandons s’il n’était pas possible de créer une garderie sur notre commune sachant que toutes 

les infrastructures y sont et que nous avons une animatrice sur place. Selon le Retour de début d’année, plus 

de 20 enfants sont concernés ? Est-ce normal  de ne pas trouver de solutions ? 

Réponse de Mr Le Maire : Nous n’avons plus les compétences, ni le budget, vous pouvez demander à la 

communauté de communes. 

 

Clôture du conseil à 20h05  

La date du prochain conseil d'école est  jeudi 16 mars  à Saint Aignan des Gués.      

 

 

 

 


